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jMences des 13 , 14 ei lojzu». 

ÉVÉNEMENT DE CORTE. 

Vous allons faire connaître les scènes de désordre qui , 

, Ijs quelque temps , ont ensanglanté la ville de Corte. 

M*re la présence de divers partis, le pays avait joui, 

/nuis 1821 (voir la Gazelle des Tribunaux du 19 avril 

dernier •) d'une apparence de tranquillité jusqu'à la mise 

exécution de la loi municipale. Mais alors le désir d:' 

s'assurer la majorité dans les élections ranima tout à coup 

de vieilles dissensions que l'on croyait assoupies. De là 

une opposition qui tenait moins cependant à des divisions 

politiques qu'a des rivalités de famille. 

Sur les vingt-un conseillers qui devaient être élus, dix-

neuf furent pris dans le parti de l'avocat Gaffori, et les 

deux autres , les sieurs Benedelti et Casanova, dans le 

parti oppose, que représentait le sous-préfet Mariani 

[remplacé depuis quelques mois , et envoyé sous-préfet à 

Sartène.) Ceux qui avaient conquis une si puissante majo-

rité dans le conseil auraient voulu que le choix des places de 

maire et d'adjoints tombât sur leurs amis. Ils adressèrent 

même au ministre de l'intérieur un mémoire , en date du 

"janvier 1832, où ils annonçaient d'inévitables malheurs, 

si les sieurs Benedelti et Casanova étaient appelés à rem-

plir ces fonctions. Cependant l'autorité supérieure , sans 

tenir compte de ces remontrances, nomma les sieurs Be-

nedetti maire , Casanova premier adjoint, et deuxième 
adjoint, Carré, qui n'accepta pas. 

La nouvelle officielle de ces nominations parvient à 

Corte, le 26 février. Aussitôt quelques personnes s'em-

pressent d'élever devant la maison du sieur Benedelti , et 

en son honneur un mai surmonté du drapeau national, et 

tirent en même temps des coups de feu en signe de ré-

jouissance. Mais, dans le cours de la soirée , il se fonn e 

sur la place publique un rassemblement, composé d'une 

trentaine d'individus qui font entendre les sons de divers 

instrumens mêlés à des vociférations. Quatre ou cinq 

d'entre eux , armés de fusils, semblent protéger le chari-

vari. Plusieurs coups de feu sortent du milieu de ces 

groupes tumultueux sans atteindre personne. C'est par le 

plus grand des hasards que le sang ne coule pas. Le len-

demain du 26, placards injurieux contre le maire, affi-

chés sur les murs de la vjlle. Deux jours après, coups de 

feu dirigés contre ses fenêtres ; repos des citoyens pres-

que tous les soirs trouble par les explosions d'autres coups 

tires dans les rues. Le 23 mars, divers individus se réu-

nissent encore devant la maison du sieur Benedetti, frap-

pent le mai à coups de hache et le coupent à moitié. 

Au mois d'août suivant, évocation des affaires de Cor-

je par la Cour royale. Des magistrats se transportent sur 

eux. Leur présence semble avoir ramené le calme 
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André Pierraggi en vient en même temps aux prises avec 

Danese ; la dispute se termine sans résultat fâcheux. Ce 

Danese était un des répartiteurs des rôles relatifs au cens 

électoral, et le parti Gaffori saisissait avec empressement 

l'occasion de le tourner en ridicule. Toussaint Pieraggi 

rallume bientôt la querelle avec Etienne Ferracci qui , 

voyant de toutes parts briller les stylets sur sa tête, s'ef-

force, un couteau à la main , de se frayer un -passage à 

travers les flots du peuple qui le déborde et le presse. 

Chicci, lieutenant en retraite , revenait en ce moment, le 

visage meurtri , de l'auberge Pochon , dont il avait en se 

retirant cassé les vitres. Un nommé Penciolelli , accouru 

sur les lieux, reçoit dans le bas-ventre un coup de stylet 

des mains de don Jean Mattei. Pendant que tout ceci" se 

passait, un certain Marehi, neveu de Giudicelli, apprend 

que son oncle a été insulté. Armé d'un pistolet, il traverse 

la ville, entre dans le café Cristiani, s'élance vers la fe-

nêtre qui donne sur la place , fait feu , et blesse Colom-

bani et Valenlini. Soudain des explosions nombreuses et 

simultanées se font entendre ; Marehi lui-même, atteint 

d'une balle à la poitrine , tombe mort sur le plancher. La 

mêlée devient générale , l'alarme se répand dans la ville , 

et l'on peut penser que sans l'intervention de quelques 

chefs de parti , celte déplorable journée aurait été signa-

lée par de plus grands malheurs. 

La Cour ayant évoqué , une longue instruction fut faite 

par les magistrats qui se transportèrent de nouveau à 

ùorte. Jean-Baptiste Casanova et Jean Mattei furent mis 

en accusation pour avoir , le premier, donné volontaire-

ment la mort à Marehi ; le second , fait des bles-

sures graves à Penciolelli. Plusieurs autres individus , 

mphqués dans la procédure , furent renvoyés de la pré-
vention. 

Les mêmes luttes., les mêmes désordres se sont renou-

velés au mois de mai dernier. Dans une rixe sanglante 

qui s'est élevée à l occasion de l'arrivée de M. le préfet à 

Corte , deux hommes ont été tués et deux autres blessés , 

tous du parti de Gaffori. Cet événement se rattache à une 

affaire criminelle qui sera jugée aux prochaines assises. 

Casanova , dont le père a été l'an dernier assassiné à 

Corte ; Casanova , du parti Gaffori , et Mattei , du parti 

Mariani , comparaissaient donc devant le jury. La salle 

d'audience est envahie de bonne heure par le public ; 

les chefs des principales familles de Corte assistent à la 

séance. L'avocat Gaffori lui-même est descendu de Corte 

à Bastia , escorté comme un chef de clan , d'un certain 

nombre de montagnards armés ,pour plaider la cause de 
Casanova. 

M 1' Gaffori , à l'ouverture des débats , a demandé à la 

Cour le renvoi de l'affaire à la prochaine session , en se 

fondant sur ce que la décision à intervenir pourrait ac-

tuellement compromettre la sûreté publique à Corte , à 

cause de l'état de la ville et de l'effervescence des esprits 

après les derniers évonemens. 

La Cour a rejeté cette demande , et les témoins ont suc-

cessivement déposé, chacun, comme il arrive en pareil cas, 

sous les inspira'ions du parti auquel il appartient. 

M. Sorbier , premier avocat-général , a porté la pa-

role. « La population de Corte , a-t-il dit , placée au cen-

tre du pays , et qui pourrait rassembler autour d'elle tant 

d'élémens de prospérité , oublieuse des désastres que les 

vengeances personnelles accumulèrent en 1820 sur sa tète, 

s'est précipitée de nouveau dans la carrière sanglante des 

inimitiés, s'est partagée en deux camps opposes , ayant 

leurs chefs, leurs bannières, et placée violemment en de-

hors de toutes les lois pour servir de misérables passions 

el consolider le patronage de quelques ambitieux. » Après 

avoir discuté avec une grande force les charges de l'accu 

sation , le ministère public a fait sentir aux jurés la né 

cessité pour eux de prononcer contre les accusés une dou> 

ble condamnation , sans distinction de parti , et le danger 

qu'il y aurait à acquitter l'un en condamnant l'autre. 

La défense de Casanova a été fort habilement présen^ 

tée par M" Gaffori , qui a semé sa plaidoirie de traits pi 

quans , énergiques et spirituels. M" Casablanca a soutenu 

en faveur de Mattei , le système de la légitime défense. 

Mattei a été condamné à six mois et Casanova à quatre 
ans d'emprisonnement. 

fes I
e
STait

r
''.^'

UI
'
 de

- »
n: 

Passaos oui ^V
aCe de 1 ë

«
lise

- ^'espace est étroit , et 
se

 Rudoient ,! „ '•
0lsenl en se

 Promenant se heurtent 
f souvent entraîne des rixes sanglan-

tes: 
le: 

c est 
fluer, 

une espèce de fc 

moq 

oruin où naissent et se vident 

Ce jour-là, maigre la présence 
<; * sinistres, ritn n'annonçait l'approche 

perçoitTu'un
r

?.
u

-
t
:
a
^oup le notaire Danese Giu 

!
 ".''^rde.

 cl
 lu 

'" s aperçoit r..ï\' * uur«-wup le notaire 
'eur; ,i i„i,

(
l
u

,
un

 certain Pacini le regardée titi air 

NsiiItaniV 'V v
i 'V re P"'oche avec vivacité son 

"">• La foule s'assemble autour d'eux; 

COUB D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Hardouin.) 

Audience du 3 août. 

Spoliation de succession. — Faux en acte authentique. — 

Faux en écriture privée et commerciale. 

Durand , tour-à-lour écrivain public , inspecteur de 

places de cabriolets, étant le plus souvent dans le besoin , 

vint à Paris il y a quelques années, abandonnant sa fem-

me et ses enfans. Il vivait depuis quelque temps en con-

cubinage avec la veuve Fayolle , dite Massy , qui avait 

deux enfans en bas âge. Le choléra enleva cette femme 

dans le mois d'avril; peu de temps après, les deux enfans 

furent chassés du domicile qu'avait occupé leur mère , et 

ils furent réduits à la plus affreuse misère. La commis-

sion des orphelins du Choléi a vint au secours de ces mal-

heureux enfans : on leur demanda des explications sur la 

mort de leur mère, sur ce qu'elle avait pu laisser; on ap-

prit que Durand s'était emparé de tout. 

En effet , une perquisition a lieu dans la demeure de 

Durand el de la veuve Fayolle , on y trouve tout le mo-

bilier laissé par cette dernière ; les enfans sont interpel-

lés ; ils apprennent que le jour même de la mort de la 

veuve Favolie , Durand s'est emparé de l'or et de l'ar-

gent qu elle avait laissé ; que dans son portefeuille exis-

tait une reconnaissance de 1100 fr.;que peu de temps 

après le décès de leur mère, Durand aurait écrit aux dé-

biteurs de cette somme , sous le nom de la veuve Fayolle; 

qu'il aurait imité sa signature , et qu'enfin il aurait reçu 

une traite de pareille somme , qu'il aurait touchée et dont 

il aurait gardé la somme. 

De nouvelles informations font également découvrir 

que dans l'acte de décès de la veuve Fayolle , Durand 

àvait déclaré qu'elle était sa femme. 

Tels sont les faits qui ont amené aujourd'hui Durand -

devant la Cour d'assises. 

Mi le président l'interroge. 

D. Vous êtes venu à Paris avec la veuve Massy? — 

B. Oui , un mois avant elle.— D.E le avait un certain mo-

bilier?—B. Pour une centaine de francs peui-étre.— D. ■ 

Vous laissiez à Voiron votre femme et vos enfans, et vous 

ivîez à Paris avec cette femme Masty ? — R. Oui , mon-

sieur. —D. En 1851, vous étiez dans ia misère? — R. J'a-

vais toujours 3 ou 600 francs chez moi. —D.Et \ous étiez 

inscrit sur la liste des indigens ? — B. C'est la veuve Mas-

sy qui m'a fait incrire. —1). La veuve Mussy est morte le 

13 avril du choiera, laissant deux enfans", qui se sont 

trouvés si mal chez vous qu'ils sont partis. La commission 

des orphelins du choléra a été obligée d'intervenir, car 

ces enfans étaient dans le plus profond dénuement. Une 

nslruction a eu lieu ; on s'est transporté chez vous , vous 

iviez avec une autre femme , et l'on a trouvé chez vous 

tous les effets, tout le mobilier de la veuve Massy? — 

Elle n'avait pas de mobilier. 

Le jeune Fayolle , âgé de seize ans , dépose et raconte 

tous les faits avancés dans l'accusation; il est allé lui-même 

avec Durand toucher la traite de 1 100 francs, dont (e 

montant a été gardé par Durand. 

La jeune Fayolle, sa sœur, confirme sa déposition ; elle 

a vu aussi Durand dicter à un sieur Gailau les lettres ré-

digées sous le nom de leur mère déjà décédée, et Durand 

les signer. 

Gaitau confirme celle déposition. 

M. le président : Comment avez-vous pu écrire ces let-

tres, alors que vous deviez connaître le décès de la veuve 

Fayolle? 

Le témoin : Je l'ignorais. M. Durand m'avait seulement 

dit qu'elle était malade. 

La jeune Fayolle : Monsieur est cependant venu à l'en-

terrement de ma mère. 

M. le président : Gaitau , qn'avez-vous à répondre ? 

Gaitau : Je n'y suis pas allé. 

M. le président : Allez vous asseoir. 

Le témoin Laurat déclare qu'après le décès de la veuve 

Fayolle, il a vu de l'or et de l'argent entre les mains de 

l'accusé. « Il a passé, ajoute le témoin , les trois jours et 

les trois nuits qui ont suivi la mort de sa femme , dans 
les cabarets à s enivrer. » 

Durand : C'est faux. 

Après l'audition de plusieurs témoins qui atténuent 

quelques-unes des charges élevées contre l'accusé, la 

parole est donnée à M. l'avocat-général Aylies , puis à 

Mc IIuart-Delamarre , avocat de l'accusé. 

Durand , déclaré coupable sur toutes les questions , a 

été condamné à six ans de travaux forcés et à l'exposi-
tion. 

COUR D'ASSISES DES LANDES (Mont-de-Marsan). 

' Audiences des 23 et 24 juillet. 

Association de malfaiteurs. — Question île droit. — Cumul 

des peines. 

Cinq accusés comparaissent devant la Cour : ce sont 

les nommés François Rumeau, marchand quincailler; An-

toine Lapeyre, tisserand ; Joseph Ladosse, marchand ; 

Marie Bousigues et Catherine Candau, dite Valise. 

Les trois accusés ont déjà été condamnés par la Cour 

d'assises de Toulouse à hait années chacun de travaux 
forcés, 

11 résulte de l'acte d'accusation que dans la nuit du 17 

au 18 décembre dernier, deux vols furent commis à 

Saint-Sever, chez M. n directeur de la poste el chez M. 

le receveur de l'enregistrement, avec effraction ci escala-

de; dans la nuit du 2(> au 27 décembre dernier, un vol 

considérable de marchandises fut aussi commis à Vic-Fc-

sensacq, au préjudice des époux Couerbe , avec les cir-

constances de l'escalade et île l'effraction extérieure et 

intérieure; les deux femmes ayant déjà habile avec les 

accusés déjà condamnés, et la plupart des objets volés 

ayant été trouvés en leur possession , firent présumer 

qu'ils étaient auteurs ou complices de ces vols. 



( S86 * 

Qu'il e»t donc de toute évidence 
l'arl icle i 1 9 du Code"~pénaf •ôâunffiirf 
lors la plainte doit être rejetée ;

 1 

autres considéra",.^?»»* 

a dé 
cq; qu'ils rentrèrent ie lenuctnain 2/ ports 

leur cheval de gros ballots; au mois de janvier dernier 

les deux femmes arrivèrent à Mont-de-Marsan, où elles 

avaient auparavant exercé la profession de femmes pu-

bliques; elles avaient avec elles plusieurs malles. Ce nom-

bre de malles trouvées au pouvoir de femmes qui ordi-

nairement manquent de tout , éveilla l'attention de la 

justice.On fît une perquisition dans leur domicile.On trou-

va que ces malles contenaient une grande quantité de 

marchandises qui furent reconnues plus tard pour celles 

volées chez les époux Couer.be. Une tabatière d'un travail 

soigné, fut reconnue aussi pour être un des objets volés 

chez M. le receveur de l'enregistrement de Saint-Sever. 

Le nommé Lapeyre avait porté une redingote qu'on a 

supposé être celle volée à M. le r ceveur. 

L'accusée Valise a donné des détails sur la vie des ac-

cusés, sur l'usage où ils étaient de ne parler entre eux 

que £ argot, qu'au surplus elle déclare ne pas connaître ; 

sur le partage que firent entre eux ses coaccusés , de la 

marchandise qu'ils avaient en mains. 

Les moyens de l'accusation et ceux de la défense sont 

sucessivement présentés. 

Le jury, après trois quarts-d'heure de délibération, 

déclare Rumeau, Lapeyre et Ladosse complices des deux 

vols qui leur sont imputés, par aide ou assistance. 

Marie Bousigues , complice des mêmes vols , en ayant 

recélé sciemment , mais sans circonstances aggravantes , 

partie des objets volés. 

Catherine Çandau , dite Valise , est déclarée non cou-

pable et mise en liberté. 

La Cour condamne Marie Bousigues à cinq ans de pri-

son et dix ans de surveillance. 

Une question de droit criminel , d'une haute impor-

tance, s élève à l'égard de Lapeyre. M
e
 Pazat, avoué, son 

défenseur, soutient qu'aucune peine ne peut être pronon-

cée contre lui, vu que l'arrêt de la Cour d'assises de Tou-

louse, qui condamné son client à huit ans de travaux for-

cés, a purgé tous les crimes dont Lapeyre pourrait s'être 

rendu coupable avant la prononciation de l'arrêt, et pour 

lesquels crimes il n'aurait pas encouru une peine plus 

forte que celle des travaux forcés à temps. « Car, dit le 

défenseur, le crime qui a fait la base de la condamnation 

de Toulouse, est de la même nature et entraîne la même 

peine que les crimes pour lesquels mon client est pour-

suivi maintenant, c'est-à-dire les travaux forcés à temps. 

» En matière criminelle , les peines ne se cumulent 

pas. L'art. 565 du Code d'instruction criminelle porte 

que, en cas de conviction de plusieurs crimes ou délits , 

la peine la plus forte sera seule prononcée. Ainsi , dans 

l'espèce , l'accusé ne pourrait pas être condamné à dix 

ans de galères pour le crime de Saint-Sever, à douze ans 

pour le crime de Vic-Fesensacq, et à dix ans de réclusion 

pour un autre crime moins grave; ce qui ferait en total 

trente-deux ans de peine , dont vingt-deux ans de tra 

vaux forcés. Cela ne se peut pas , puisque , aux termes 

de l'art. 19 du Code pénal, la peine des travaux à temps 

ne peut excéder vingt ans. L'accusation reconnaît cette 
vérité. 

» On reconnaît donc que si mon client avait été pour-

suivi à Toulouse pour tous les crimes qu'il avait commis , 

tant à Saint-Sulpice-de-Lézat , crime qui a fait la base de 

la condamnation , qu'à Saint-Sever, à Vic-Fesensacq ou 

ailleurs , on n'aurait pu le condamner, pour tous ces cri-

mes réunis , à plus de vingt ans de travaux forcés. 

» Or, si l'on ne pouvait le condamner à plus de vingt 

ans de travaux forcés pour tous ces crimes réunis , peut 

. on dépasser ce nombre d'années en divisant la poursuite 

de ces crimes et en les instruisant successivement? 

» Non, sans doute, Messieurs , car on ne peut pas 

violer la loi par escobarderie. C'est pourtant ce qui arri-

verait si une condamnation ne purgeait pas tous les cri-

mes de même nature commis antérieurement 

» Si la condamnation n'avait pas cet effet, et si l'art. 565 

du Code d'instruction criminelle ne devait pas être enten 

du dans ce sens, il en résulterait qu'on pourrait facile-

ment violer l'art. 19 du Code pénal, et retenir plus de 

vingt ans dans les fers celui qui aurait commis plusieurs 

crimes entraînant la peine des travaux forcés. On n'aurait 

qu'à diviser les crimes, qu'à les poursuivre séparément 

Ainsi , dans l'espèce, je suppose qu 'on eût suspendu l'ac-

cusation qui nous occupe, je veux même qu'on ne l'eût 

pas commencée : l'arrêt de Toulouse aurait reçu son exé-

cution ; mon client eût fait ses huit années de peine. A sa 

sortie on l'aurait repris; on l'aurait poursuivi de nouveau 

pour les crimes de Saint-Sever el de Vic-Fesensacq, qui 

n'auraient pas encore été prescrits , et on l'aurait , pour 

ces deux crimes, condamné de nouveau, je suppose ainsi 

qu'on le pourrait, à vingt ans de travaux forcés 

» Voilà donc mon client subissant 28 ans de galères , 

pareequ'on a négligé, ou que peut-être la malveillance 

n'a pas voulu qu'il fût poursuivi pour ces crimes en même 

temps qu'il l'était pour d'autres de même nature devant 

la Cour d" To :i!o.k«, et cela dans l'unique but d'aggraver 

sa peine, tandis que si on l'avait poursuivi à la fois pour 

tous ces crimes devant celte Cour, on n'aurait pu le con 

damner à plus de 20 ans, suivant ledit article 19. 

» Il est donc évident que si la condamnation ne pur 

geait pas tous les crimes antérieurs de même nature, on 

pourrait par des voies détournées violer différentes dispo-

sitions du Code pénal, et spécialement clans la cause far 

ticle 19 de ce Code. 

> Si l'accusation peut nous poursuivre maintenant, elle 

le pourra dans 10 ans, dans 20 ans; il peut se présenter 

des cas où, au bout de 20 ans, le crime n'est pas prescrit. 

Quel sera donc le sort des malheureux qui, sachant qu'ils 

ont commis plusieurs crimes entraînant la même peine, 

ne seront jamais tranquilles, même après avoir expié la 

semblables à celui qui a fait l'objet de l'arrêt, 

forte raison ne peut-on pas le condamner de nouveau pour 

ces mêmes crimes. 

» Nous pensons donc qu'il n'y a lieu à prononcer au-

cune peine contre Lapevre, attendu que l'arrêt de Tou-

louse a purgé tous les crimes qu'il a pu commettre anté-

rieurement et entraînant la peine des travaux forcés à 

temps. » 

Malgré cette défense, et après trois quarts-d heure de 

délibération, la Cour condamne Lapeyre, ainsi que les 

deux autres accusés, à 16 ans de travaux forcés. 

Lapevre et Bumeau se sont pourvus en cassation. 
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POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS (6
e
 chamb.: 

(Présidence de M. Mourre.) 

Addition à l'audience du 2 août. 

Affaire des entrepreneurs de roulage. 

Nous avons rendu compte avec soin des plaidoiries des 

avocats de MM. Durand, Perraud et Gouvernant, ainsi 

que du réquisitoire de M. l'avocat du Roi dans cette af-

faire importante. L'impartialité nous fait un devoir de re-

produire aussi les conclusions qui ont été présentées par 

M
cs

 Dupin et Horson au nom des commissionnaires de 

roulage de Paris, adhérais à l'acte d'union et d'assurance 

mutuelle. En voici le texte : 

Attendu qu'en principe général, et plus particulièrement en 

matière criminelle, les prohibitions sont de droit étroit ; qu'el 

les ne peuvent être étendues arbitrairement par voie d'induc-

tions ; que surtout on ne peut considérer comme punissables 

que les laits littéralement déclarés tels ; 

Attendu que, des diveis chefs de plainte énumérés dans la 

citation des sieurs Durand et consorts , le seul qui soit caracté-

risé comme comportant une application pénale possible est ce-

lui qm serait prévu et puni par l'art. 41Q du Code pénal; que 

dès lors la question, réduite à ses véritables termes, à travers 

les théories développées au nom des plaignans , consiste uni-

quement à savoir si en effet les sieurs Bourgeois et consorts se 

trouventplacés dans les conditions de cet article de la législa-
tion pénale ; 

Attendu que l'art. 4jQ prévoit et punit 1° le cas de réunion 

ou de coalition entre les principaux détenteurs d'une même 

marchandise ou denrée, tendant à ne la pas vendre ou à ne ' 

:udre qu'à un certain prix; 2
0
 le cas où, par des voies ou 

moyens frauduleux quelconques, ces détenteurs de denrées 

ou marchandises auraient opéré la hausse ou la baisse du prix 

des denrées ou marchandises ; 

Attendu que non seulement les sieurs Bourgeois et^consorls 

ne sont pas délenteurs de denrées ou marchandises, ce qui 

déjà rend l'application de l'article pénal dans son ensemble 

impossible à leur égard; mais qu'en assimilant pour un moment, 

par des déductions plus ou moins forcées, les moyens de trans-

port par une voie accélérée à des denrées ou marchandises , 

il n'est pas même articulé que les sieurs Bourgeois et consorts 

se soient coalisés pour ne pas transporter ou pour ne transpor-

ter qu'à certains prix ; qu'au surplus rien dans les convention: 

attaquées ne peut autoriser à cette induction ; 

Qu'il n'est pas non plus allégué que les sieurs Bourgeois et 

consorts aient opéré la baisse des prix de transports accélé-

rés, puisque tous les efforts des plaignans tendent au contraire 

à établir qu'ils auraient opéré la hausse ; que c'est donc cett 

dernière articulation qu'il convient d'apprécier ; 

Attendu que la question ainsi posée, il faut dès l'abord re 

connaître que le législateur en créant une disposition pénale 

contre ceux qui, par des voies ou moyens frauduleux quelcon 

ques, auraient opéré la hausse des marchandises, n'a eu , n'a 

pu , avoir pour but que de protéger le public, les consomma 

teui s contre les délenteurs , les accaparateurs de denrées et 

marchandises , et qu'il ne peut plus être question là des inté-

rêts des concurrens entre eux ; que dès-lors les sieurs Durand 

et consorts qui ne sont pas des consommateurs , mais des con-

currens, et qui ne se plaignent que du préjudice qu'une con-

currence organisée sans leur concours, leur fêtait éprouver, 

sout évidemment sans qualité pour invoquer la loi pénale dont 

ils provoquent l'application ; qu'ainsi leur plainte est non-re-

cevable ; 

Attendu, en ce qui tourbe les réquisitions du ministère pu-

blie , que ces réquuisi...!:s également basées sur la supposition 

d'une hausse opérée sur les prix de transport, ne peuvent 

s'entendre que dans l'intérêt public, c'est-à-dire, dans l'inté-

rêt du commerce que le ministère public , dans sa sollicitude 

aurait entendu protéger; mais que déjà il est à remarquer que 

le commerce qui, lui aussi, entend et sait surveiller et défen 

dre les intérêts qui lui sont propres, non seulement ne se plaint 

pas, mais vient attester dans la cause, par toutes ses notabili 

lés , que les prix de transport ont plutôt tendu à la baisse qu'à 

la hausse depuis l'époque des conventions incriminées, et qu'il 

n'a pas remarqué que la concurrence fût moins vive entre les 

commissionnaires de roulage , fait que vient corroborer la dé-

claration du ministre de la guerre dans son rapport au Roi, où 

il signale un rabais de 20 pour cent obtenu sur un marché pu 
blic de transports ; 

Qu'en effet , non seulement il n'est pas établi , selon les exi-

gences de l'article 4 '9> que des voies et moyens frauduleux 

aient été pratiqués par tes sieurs Bourgeois et consorts pour 

opérer la hausse des prix de transports et qu'ils l'out opérée 

en effet , mais qu'il est matériellement prouvé par les cours 

authentiques et la production des prix courans des diverses 

maisons pendant ces dernières années , qu'il y a eu générale-
ment baisse dans 1 s prix; 

Attendu que l'argumentation du ministère public qui con-

siste à dire qu'il y a eu hausse par cela , que , si les conventions 

incriminées|u'eussent pas existé, ily aurait probablement eu bais 

se , non seulement n'est pas admissible en droit criminel, mais 

qu'elle pèche par sa base, en ce que, à la différence de cer-

taines industries dont les procédés de fabrication ont pu se 

simplifier, et par exemple de l'industrie co'Onniere que le mi-

nistère public a rappelée à cette occas 011 , l'industrie du rou 

lage accéléré est demeurée itationnaire, qu'elle n'a découvert 

aucune force motrice nouvelle et qu'elle est restée assujettie, 

pour l'achat , la nourriture des chewiux, la confection et l'en-

tretien de son nia'éricl,à toutes les dépenses qui la grèvent dé-

finis longues années; 

leurs entreprises ; 

Attendu enfin qu'en ces sortes de matières if 

partenir aux Tribunaux et surtout aux TribunaiT
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Par ces motifs , il plaise au Tribunal renvoyer les 

Bourgeois et consorts des fins de la plainte et condairm 'T 
plaignans aux dépens.
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Les commissionnaires de roulage réunis vont interietc 

appel du jugement que nous avons rapporte dans la r 
zelte des Tribunaux d'hier. a" 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS. (7
e
 chamb) 

(Présidence de M. Poulticr.) 

Audience du 50 juillet. 

Les entrepreneurs de voitures publiques peuvent-ils èlrt 

poursuivis personnellement à raison des contraventions 

commises par leurs agens ou préposés ? (Rés. nég.) 

Depuis quelque temps des poursuites nombreuses sont 

exercées contre les entreprises de voitures publiques; et 

dans l'espoir de diminuer le nombre des contraventions 

de police auxquelles ces établissemens sont journellement 

exposés , on a essayé d'atteindre les entrepreneurs per-

sonnellement. Cependant des réclamations nombreuses 

ont été adressées^ l'autorité pour lui démontrer l'impos-

sibilité d'exécuter à la lettre les réglemens, et la nécessilé 

reconnue par le gouvernement lui-même , d'y apporter 

des modifications. Un mémoire a notamment été remisa 

M. le préfet de police par M. Marc Caillard , l'un des ad-

ministrateurs des Messageries générales de France. Ce-

pendant les poursuites ont continué , et la Gazelle des 

Tribunaux a rapporté les décisions rendues par le Tribu-

nal de police municipale , tant contre les administrateurs 

des Messageries Laffitte et Caillard , que contre ceux des 
Messageries royales. 

Le Tribunal de police correctionnelle a été saisi par 

l'appel interjeté par MM. Laffitte et Caillard , de la con-

naissance de plusieurs jugemens rendus par divers juges 

de Paris , jugemensqui avaient condamné MM. Laffitte et 

Caillard personnellement à l'amende età l'emprisonnement, 

pour des contraventions de surélévation de charge sur 

impériale , qui étaient exclusivement imputables à leurs 
préposés. 

M" Lafague, dans l'intérêt des appelans, s'attache 

d'abord à démontrer qu'en principe la responsabilité des 

maîtres et commettons est purement civile , et que, hors 

les cas déterminés par des lois spéciales , aucune condam-

nation pénale ne peut être encourue par les entrepreneurs 

de voitures publiques pour des contraventions auxquelles 

ils n'ont point participé , soit par des ordres donnés à 

leurs agens , soit par une coopération quelconque. Il in-

voque à l'appui de cetle doctrine un arrêt de la Gourde 

cassationdu 18 novembre 1825, rendu sur les conclusions 

conformes du ministère public près cette Cour. 
M

e
 Lafargue, examinant les dispositions de l'ordonnan-

ce du 16 juillet 1828 sur les voilures publiques, établit 

que cette ordonnance n'a ni dérogé ni pu déroger aux 

dispositions du droit commun ; que même il resuite 

de l'article 8 de celte ordonnance une confirmation posi-

tive de la doctrine consacrée par la Cour de cassation. 

En fait , l'avocat s'attache à établir que les contraven-

tions de surélévation de charge sur l'impériale des von -

res, proviennent d'un vice de disposition dans l9Ç
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ieurs des instructions données par l'administration a-

préposés , pour la stricte exécution des réglemens de p 
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leurs préposés y est formellement reconnue. ^ p
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"'" iuce Or, ici où est la preuve de la participation 

!i0tnireDreneurs aux contraventions dont il s'agit? Si 

T ,kè\. public réclame des mesures de repression plus 

évères , c'est au législateur et non au juge qu'il appar-

tint d'y pourvoir. » 
|X Dupinse dispose a ajouter quelques observations , 

lorsque M. le président l'interrompt et annonce que la 

ratse est entendue. 
Après délibération en la chambre du conseil, le Tribu-

nal, a rendu jugement dont voici les principaux considé-

rai» : 
Attendu que d'aucun texte de loi il ne résulte que les entre-

preneurs de messageries doivent être considères nécessaire-

ment comme auteurs de contraventions commises par leurs 

éposés, A
C le
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 sorte que lesdits entrepreneurs soieut par 

suite des faits élabiis passibles d'amende et d'emprisonnement, 

alors même qu'ils sont étrangers à ces faits; 

\ltendu que le placement, la disposition des marchandises 

sur les voitures sont des faits du conducteur, et que l'entre-

preneur n'en peut répondre,du moins comme passible des dis-

positions pénales, à moins qu'il n'ait participé auxdits faits; 

Qu'il n'est pas établi que Laffitte et Caillard aient de façon 

quelconque, conuu et autorisé les faits de surélévation dont il 

s agit ; 
Le Tribunal infirme les jugemens dont est appel, et renvoie 

les sieurs Laffitte et Caillard des fius des poursuites, sans dé-

pens. 

CHRONIQUE. 

PARIS , 3 AOÛT. 

— Voici la liste exacte des grâces , commutations et 

réductions accordées par le Roi , à dix-sept coadamnés 

pour délits politiques ou de presse : 

i° Boasselin (Victor), condamné aux travaux forcés à per-

pétuilé pour temalive de meurtre , le 5 novembre i83a. — 

Détention perpétuelle. 

2° Margot ( Pierre-François ) , quinze ans de travaux forcés 

pour tentative d'a,sassinat sur des agens de la force publique , 

le m mars i833l — Détention égale durée. 

S" Rojon (Joseph) , dix ans de ^travaux forcés pour rébel-

lion à main armée. — Détention égale durée. 

i Santenoise (Laurent) , trois ans d'emprisonnement, recel 

o objets pillés, le 20 novembre i832. — Remise du reste de la 
peine. 

fr Chaldebos (Pierre), deux ans d'emprisonnement, pillage 

ai bande, le i3 septembre i832. — Remise du reste delà 
peine. 

6 Seguin ( Jean-Pierre-Marie ) , un an d'emorisonnement, 
ae !« politique, 24 septembre 1 83a. —Remise du reste de la 
peine. - ' 

7 Schildknecht (Joseph-Al.), cinq ans de travaux forcés, 

commués en trois ans d'emprisonnement, ai avril i83i. — 
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 9 \ l> ? la " ia 'son d'arrêt de Joigny , 1 ; de 

^Auxerre' \ 1
 A,!al10". 1 = de Sainte-Menehould , 1; 

» . ue Provins , i ; de Reims, 5. Total, 144, 

— M. le baron Àsseliri de Villequier, premier prési-

dent de la Cour royale de Houen et membre de laChambre 

des députés , vient de mourir à Villequier près Rouen. 

— Par ordonnance du Roi , en date du 28 juin dernier, 

M. Pihtë, ancien avoué à la Cour royale de Paris , a été 

nommé aux fonctions d'avoué près le Tribunal de Pon-

toise , en remplacement de M. Tavernier, démissionnaire. 

—M. Vivien, nommé juge-suppléant au Tribunal de l re 

instance de Corbeil , a prêté serinent aujourd'hui à l'au-

dience de la l rc chambre de la Cour royale. 

— La mortelle longueur des entractes dans la plupart 

des théâtres de Paris a donné l'idée de ces journaux-pro-

grammes , qui se distribuent avec les limonades , gla-

ces, etc. Il faut n'avoir pas trois sous à ajouter au prix 

de sa place, ou se trouver dans la société de gens qui vous 

plaisent, pour se priver de la lecture de ces feuilles lé-

gères, dont la matière est la pièce nouvelle, les intrigues 

de coulisses , les ana sur les affaires du jour, sans comp-

ter le logogriphe et la charade , aux provinces si chb-e. 

Voulez-vous donc avoir à qui parler dans l'entracte et 

même pendant la pièce, lorsqu'elle ne vaudra pas la peine 

d'être écoulée? Prenez Verl-Vert , journal-programme ; 

eUce qui vaut mieux , journal amusant et spirituel. Si 

vous assistez à l'Opéra-Comique , vous êtes assuré de le 

rencontrer; car, depuis le 20 juillet 1832, un acte passé 

entre les directeurs et M. Aniénor Joly, homme de let-

tres, avait confère à ce dernier le privilège de cette ad-

mission pour trois années. Mais cet acte avail cessé d'être 

exécuté depuis le 23 septembre 1852 par le fait des di-

recteurs de l'Opéra-Comique, et M. Joly avait été dans la 

nécessité d'appeler ces messieurs au Tribunal de com-

merce. Ce Tribunal , sans s'arrêter à l'allégation par eux 

présentée , que M. Joly avait lui-même consenti la résilia-

tion des conventions réciproques , allégation que ce der-

nier avait solennellement et personnellement démentie 

en face de la justice , ordonna que le traité continuerait 

d'être exécuté , el accorda à M. Joly 500 francs de dom-

mages-intérêts , etc. 

Messieurs de l'Opéra-Comique avaient interjeté appel ; 

mais ils n'ont pas soutenu cet appel. Il paraît même qu'ils 

avaient consenti l'exécution du jugement. Aussi, sur le 

simple exposé des faits par Me Joly, avocat de M. Aniénor 

Joly, et député , la première chambre de la Cour royale, 

présidée par M. Rrière de Yalignv, a confirmé purement 

et simplement les dispositions ci-uéssus énoncées du juge-

ment attaqué. 

Puisse maintenant Ven-Verl parler toujours aussi jo-

liment que son maire Gresset ! Puisse-t-il aussi ne parler 

qu'à son tour, c'est-à-dire pendant les entractes, ce sera 

une preuve de la prospérité du théâtre. 

— 77 est bon là, M. Delorme! Ce refrain d'une chan-

son populaire aurait dû tenir M. Delorme, bottier rue de 

la Juiverie, en garde contre les illusions de l'intérêt bles-

sé. Arrête le 20 novembre de l'année dernière, par suile 

de l'affaire du coup de pistolet, et mis en liberté lorsque 

son innocence fut reconn'ie, M. Delorme fit en vain les 

démarches les plus actives pour connaître le nom de son 

dénonciateur ; des lettres par lui adressées au préfet de 

police , restèrent sans réponse ; un mémoire au Roi pour 

obtenir une indemnité , n'eut pas plus de succès. Enfin 

M. Delorme rencontre un beau jour le sergent de ville 

qai l'a arrêté , et proit être remonté à la véritable source 

de son malheur. Le sergent de ville ne le reconnaît pas, 

sans doute parce que la multitude des opérations de ce 

genre a dû jeter quelque confusion dans ses souvenirs. 

Tout ce qu'il peut répondre aux pressantes interpellations 

de M. DeloriKe , c'est que sans doute il aura été dénoncé 

par quelque voi&in. 

M. Delorme n'en demande pas davantage , et ne doute 

point que son arrestation ne soit due à l'inimitié de son 

voisin M. Leclerc, marchand de couleurs. Il court à sa 

boutique, l'apostrophe des noms de délateur, d'espion , 

de mouchard , et renouvelle plusieurs fois la même 

scène. Une plainte portée par M. Leclerc en police 

"correctionnelle, et la condamnation de M. Delorme à 

46 francs d'amendé pour injures publiques , n'avait 

point terminé le différend ; il a fallu que ta Cour royale 

prononçât aujourd'hui sur l'appel de M. Delorme, pré-

senté par Me Moulin , et sur la défense de M. Leclerc , 

développée par Me Wollis. Le jugement a été confirmé. 

— Mac Lippshutz , Irlandais d'origine , comparaît de-

vant la 6
E chambre. H est prévenu d'avoir volé un foulard 

à l'étalage d'une boutique : dans tous les actes de l'ins-

truction il a repondu en bon français ; mais aujourd'hui 

aux débats , il juge à propos d'oublier cette langue. A 

toutes les questions de M. le président , il répond , / dont 

understand. En vain M. l'avocat du Roi lui rappelle ses 

aveux , Mac Lippshutz répond toujours : / dont unders-

tand. — Vous êtes depuis long-temps en France, ajoute 

ce magistrat; déjà vous avez été condamné pour vol ? 

A cette incrimination , qui n'était qu'un piège , Lipps-

hutz oubliant son rôle , retrouve tout à coup la parole , el 

répond avec une vivacité irréfléchie : « Non , M. le pro-

cureur du Roi , c'est faux, je n'ai jamais été arrêté. » El 

l'auditoire de rire, el Lippshutz de partager l'hilarité gé-

nérale. Il renonce dès lors à faire l'ignorant ; il avoue de 

nouveau le délit qui lui esl imputé , et demande eu bon 

français qu'on le traile avec indulgence. 
Le Tribunal le condamne à six mois d'emprisonne-

ment. 

—Parmi lacollection des mœurs populaires de Pigal, vous 

vous rappelez sans doute la scène lilhographiée si natu-

rellement de Méchant gamin ! — Grand savoyard !.,. C'est 

l a fidèle reproduction de celle qui s'est passée le 20 juin 

dernier entre Camus et Baron , tous deux apprentis du 

même atelier. Celui-ci est un grand efflanqué qui se Haut 

à sa force matérielle prMend courber les juibles sous ses 

caprices despotiques; l'autre, au contraire, est un jeune 

enfant d'un assez bon caractère, mais qui ne veut pas, 

parce qu'il esl plus petit, qu'on s'arroge le droit de l'ap-

peler méchant gamin, méchant môme, et de lui donner des-

soufflets à jeter par terre le fricot qui est de dessus son 

pain. Aussi, dans sa fureur aussi juste qu'innocen e, a-t-

il riposté par un coup d'eustache dans le bras de Baron. 

Mais ne voilà t-il pas que la justice, qui s'est mêlée de 

cet enfantillage, a fait mettre le petit criminel en prison, 

et il comparaissait aujourd'hui en police correctionnelle 

sous la prévention de blessures volontaires. 

Baron, dont la blessure n'a point eu de suite, et qui n'a 

point de rancune contre son camarade, est le premier à 

dire qu'il a agi sans mauvaise intention, et que s'il avait 

reçu un soufflet aussi sévère que celui qu'il a donné à Ca-

mus, il n'aurait pas pu s'empêcher de faire comme lui. 

De son côté, le petit Camus témoigne le plus profond 

repentir. 

Une femme s'approche en sanglottant , c'est la mère 

de Camus. « Messieurs les juges, dit-elle, rendez-moi mon 

fils! mon pauvre enfani! c'est un bon sujet , un garçon* 

rempli de moyens et incapable de faire du mal à une 

mouche ! » 

31. le président : Camus , ëles-vous fâché de ce que vous 

avez fait ? 

Camus, pleurant à chaudes larmes : Oh oui , Monsieur, 

et si bien que je voudrais me l'être fait à moi-même ! Une 

contrition aussi iKiive et aussi vraie ne pouvait manquer 

de toucher le Tribunal , qui s'est empressé de rendre 

Camus à sa famille ; sa mère le serre aussitôt dans ses 

bras, en l'engageant à profiter de la leçon , et à se mettre 

en garde désormais contre les etuportemens de la colère. 

— Dorowski, jeune Poonais, était venu chercher re-

fuge et secours en France : soit qu'il n'eût reçu que peu 

d'argent , soit qu'il l'eût dissipé trop vite, il ne tarda pas 

à se trouver dan's une profonde misère. Une pensée fatale 

vint alors lui traverser la tête, et dans son désespoir, il 

vola plusieurs effets de quelque valeur dans les hôtels 

Meurice et de Hollande, où ils était introduit. 

il comparaît aujourd'hui en police correctionnelle : la 

honte l'accable ; et c'est à peine si l'on peut entendre ses 

aveux entrecoupés de sanglots et de larmes. Il est évident 

que ce malheureux jeune homme n'était pas destiné à 

commettre jamais une bassesse. Un des témoins a déclaré 

qu'au moment même où on arrêtait Dorowski , cet infor-

tuné, qui a servi dans les armées polonaises, demandait 

avec instance un pistolet pour se brûler la cervelle , et 

éviter ainsi le déshonneur. . 

Le Tribunal , cédant sans doute à un sentiment de 

pitié que partageait tout l'auditoire, aurait fait au pré-

venu une large application de l'article 463; mais malheu-

reusement Dorowski se trouvait en état de récidive : il a 

été condamné en conséquence à un an de prison. 

— Carré est un garçon qui a pris le parti de vivre 

joyeusement à rien faire, aux dépens des âmes charitables 

dont il exploite habilement la confiance et la bourse. Il a 

une correspondance très étendue , car il demande l'au-

mône par la petite poste ; moyen fort ingénieux au reste. 

Carre a un goût et un talent décidés pour le style épisto-

laire : il comprend à merveille qu'en écrivant à quelqu'un 

on est toujours plus sûr d'être écouté en silence et sans 

interruption ; de plus , le papier souffre tout, et une pé-

tition, en définitive, nous sauve toujours la honte et le 

dépit d'un refus direct. Aussi Carré a-t-il écrit à tout le 

monde ; il y a au dossier plus de cent lettres de sa main , 

déposées par autant de personnes , toutes plus ou moins 

ses dupes. 

Carré ne se fait aucun scrupule de manger à tous les 

râteliers : avec les militaires il a été militaire ; avec les 

protestans il est de la religion réformée ; tandis qu'avec 

les vieilles douairières du noble faubourg il se fait plus 

qu'archi-catholique, 

Parmi cette volumineuse correspondance, M. l'avocat 

du Roi prend au hasard une lettre adressée par le pré-

venu à un officier supérieur, dans laquelle Carré prend la 

qualité d'officier de l'ancienue armée, 

31. l'avocat du Roi lui demande si réellement il a été 

militaire. 
Carré, avec aplomb : Certainement, puisque j'ai été 

pharmacien. (Explosion de rires). 

Une voix : Il a servi place Vendôme, avec le juste-mi-

lieu. 

M. l'avocat du Roi passe ensuite à une lettre écrite par 

le prévenu à un minisire protestant, et lui demande si au 

moins il est protestant lui-même. 

Carré , avec le même aplomb : Je suis protestant par 

ma mère. (Nouvelle hilarité). 

Enfin on lui demande pourquoi il a rompu son ban. 

«C'est que, reprend-il avec énergie, j'avais trop de dif-

ficultés tous les jours avec les républicains de l'endroit. » 

Cette réponse , évidemment insidieuse , n'a pas empê-

ché le Tribunal de condamner Carré à six mois de 

prison. 

— Le jeune Legageur e r-t un fort mauvais sujet qui est 

parvenu , à force d'inconduite , à lasser la patienceet l'in-

dulgente bonté de sa mère , dame fort respectable et 

jouissant de l'estime de tout son juartier. Il comparaît au-

jourd'hui en police correctionnelle , comme prévenu de 

vagabondage el rte tapage injurieux et nocturne. 

M. le président : Que faisiez-vous à onze heures et de-

mie dans la rue ? 

Legageur, d'un ton fort décidé : Je revenais de l'ou-

vrage. 

M. le président : Vous étiez dans un état complet d'i-

vresse ? 

Legageur : Justement, je rentrais me coucher. 

M. le président : Chez qui ? 

Legageur : Chez ma mère, donc ! est-ce que je suis pas 

l'enfant de la maison. 

M. le président : Pourquoi donc frappiez-vous de fa-

çon à ébranler la porte? 

Legageur : Parce (pie la vieille a l'oreille un peu dure. 

M. le président : Et pourquoi ces menaces, ces injures 
que vous proférie»? 



Legageur : Parce qu'elle', taisait exprès do ne pas vou-

loir m'entendre. 

M. le président : Si votre mère ne vous ouvrait pas , 

c'est qu'elle savait trop bien à quels indignes trailemens 
l'exposerait votre violence. 

Legageur : C'est pas ça : c'est qu'elle a des préférences ; 

et je suis pourtant pas plus bâtard que les autres. 

M. le président : IV avez-vous jamais levé la main sur 

votre mère? 

Legageur : Oh ! que nc-ii ; je n'avais pas envie de m en 

flanquer pour trois ans sur le dos : je suis aussi malin que 

ceux qui ont inventé la malice, allez.' 

Ce cynisme révoltant dans un si jeune homme/ indignait 

l'auditoire. Legageur a été condamné à six jours de pri-

son. Sa pauvre mère est bien à plaindre ! 

— Un géant de six pieds et quelques pouces pour le 

moins , taillé en Hercule , et porteur d'énormes mous-

taches , vient se plaindre à la barre du Tribunal de police 

' correctionnelle , d'avoir reçu des coups de pied dans la 

figure. 

Tout le monde cherche dans l'auditoire l'audacieux as-

sez convenablement fendu pour commettre un aussi haut 

délit , et ce n'est pas sans élonnement qu'on voit assis sur 

le banc des prévenus un tout petit garçon de 9 ans , qui 

rit sans se contraindre , et tire malicieusement la langue 

au géant toutes les fois qu'il tourne sa tête. 

M. le président prie le géant d'expliquer au Tribunal 

comment ce petit garçon qui lui vient à peine au genou , 

a pu lui donner des coups de pied dans la figure. 

Le. géant démontre comme quoi ayant surpris le jeune 

Tau pin en flagrant délit, de mendicité, il l'avait enlevé 

dans ses bras pour l'emporter au corps-de-garde; qu'ainsi 

( V86 ) 

tout naturellement il se trouvait à la hauteur de l'œil. 

Alors , comme il opposait la plus vive résistance... 

Taupin , interrompant el pouffant de rire : Eh .' non , 

c'est pas ça. Je voulais rattraper mon moigniau qui s était 

échappé ; vous avez cru que je demandais l'aumône, vous 

m'avez emporté, et moi en gigotant je vous ai caressé le 

menton. Hi ! hi ! hi ! 

Tout le inonde partage l'hilarité de Taupin ; le géant 

seul conserve une imperturbable gravité. 

Taupin a été rendu à sa mère qui le réclamait. 

— La V chambre a commencé aujourd'hui à s'occuper 

de la plainte portée par le syndicat des courtiers de com-

merce contre les sieurs Kouy, Corby, Janin, Montel, Vil-

lard el Massin , tous prévenus de courtage clandestin. 

Nous ferons connaître le résultat de cette affaire, qui 

tiendra plusieurs audiences. 

Près de cent témoins ont été assignés à la requête du 

syndicat, qui s'est constitué partie civile. 

— Dans la fnuit du dimanche à lundi , un ancien mili-

taire , demeurant dans le quartier du Temple , trouva , 

dans la rue Notre-Dame-de-Nazareth , un paquet assez 

volumineux. Ayant aperçu de la lumière chez un mar-

chand de la même rue , il se fit ouvrir la boutique, et là 

il examina le paquet. Il se composait d'une redingote, 

d'un pantalon et d'un gilet, qui tous portaient des traces 

de sang , et d'un linge ensanglanté qui paraissait avoir 

servi à essuver une lame d'environ un pouce de large. Ce 

paquet fut déposé aussitôt au poste du Chàteau-d'Eau. 

Mais , par un oubli fâcheux , le commandant de ce poste 

négligea d'en tenir note , et c'est hier seulement que le 

commissaire de police du quartier de la porte Saint-Mar-

tin fut averti. Il a dressé procès-verbal des faits, et a re-

cueilli plusieurs déclarations qui
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Le Rédacteur eu chef, gérant, DARMAIXQ 

SOCIETES COMMERCIALES. 

( Loi du 3i mars i833. ) 

Par acte sou. signatures privées du vingt juillet 

mil hnit cent trente-trois, enregistré, 

Société ayant pour objet le commerce de nouveau-

tés, entre:! 0
 M. AUGUSTIN T1NARD , 2° BENOIST 

MELLIERET, demeurant tous deux rue Monlo.rguci), 

n" 53; 3° et JULIE* JlilLLERAT, demeurant rue de 
la Paix, n° 4 bis. 

La société est en noms collectifs à l'égard des deux 

premiers, qui sont seuls irériius, et en commandite à 

l'égard de M. JUILLERAT ; chacun des gérans a la 
signature. 

parée, huit années, à dater du 1" octobre mil huit 

cent trente-trois. Domicile social, rue du Faubourg-
Saint-Antoire, n" 110. 

Eaison sociale, TINARD, MELLIERET et C. 

Par acte sous seing privé, fait double à Paris, le 

vingt-deux juillet mil huit cent trente-trois, enregis-

tré, le vingt -cinq par LABOCREY , fol. 154, R" case 4. 

M. FRANÇOIS GUILBEAU , menuisier, demeurant à 
Paris, rue Neuve-Saim-Denis, n" 36; 

Et M. FRANÇOIS DIRIQUEN , marchand tailleur, 

demeurant à Paris , cour Saint-Jacques- .le-la-Bou-
cherie, n° 9 ; 

Ont contracté une société commerciale , en nom 

collectif, pouf te commerce de confection d'habille-

mens » sou* la raison de commerce DIRIQUEN et 

GUILBEAt', dont le siège est fixé rue Saint-Denis , 
n" t5. 

Chaque associé est autorisé à gérer el administrer, 

et signer pour la société , à l'exception des billets ou 

lettres de change, lesquels ne seront obligatoires pour 

la société qu'autant qu'ils auront été souscrits par 
chacun des associés. 

Ladite société est contractée pour neuf ans et cinq 

mois consécutifs, qui ont commencé le premier août 
courant. 

DIRIQCEN et GUILBEAU. 

Suivant acle sous seings privés, fait triple entre les 

parties, en date du vingt-cinq juillet mil huit trente-

trois , enregistré à Paris , le premier août présent 

mois, par LABOURET , qui a reçu 11 fr. pour droits , il 

a été formé une société en nom collectif pour l'ex-

ploitation d'un journal, sous le litre de Journal des 
Conseillers municipaux, entre : 

1° Dame MARIE-FRANÇOISE D01X , propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Richer, n°2j; 

2° M. ARMAND LELLLIER, ancien maire, demeurant 
à Paris, place de» Petits-Pères, n" y ; 

3" Et M. ALEXANDRE-VICTOR-PHTLIFPE BOHA1N , 

ancien préfet, demeurant à Paris rue Richer, 23 ; 

Et eu commandite à l'égard des porteurs de cou-
pons. 

Le siège de la société est établi à Paris, rue de Ha-
novre, 6. 

Le fonds social se compose de 100,000 fr. 

La raison sociale est DOiX et C". 

La durée de la Société a été fixée à vingt ans. du 

premier juillet mil huit cent trente-trois , au premier 
juillet 1353. 

La société devant faire toutes ses acquisitions au 
comptant, ii n'y a pas de signature sociale. 

Signé, Dow, A. LEULUER, BOHAIN. 

ETUDE SE M' VESANT , 

Avocat agréé au Tribunal de commerce de 
ta Seine, rue des Jeûneurs, i bis. 

D'un acte sous seings-privés, fait triple à Paris, le 

vingt-six juillet mil nuit cent trente-trois, enregistré, 

entre MM. PIERRE-SI.MON-1' ÉLIN. MAIGRE, architecte, 

demeurant à Paris, rue fl'tiifer-Sainl-Michéi, n" 61 ; 

JEAN PERDU et EDME DUODELOT, tous deux bitu-

mineux, demeurant à' Grenelle , appert : 

Une société en nom collectif , sous la raison MAI-

GRE, DRODELOT el PEROU, a été contractée entre 

les susnommés pour six années, à courir Cu vingt-un 

juillet mil huit cent Irente-lrois, pour l'exécution de 

travaux en mastic bitumineux et autres entreprises 
de constructions. 

Les marchés relatifs aux travaux pourront èlre faits 

par chacun des associés séparément , mais à rbaige 

de ratification par les autres associés , à pei .e de 
nullité. 

Tous tes engagemens sociaux devront, pour obliger 

la société, être revêtus de la signature des trois asso-

ciés, el payables au domicile social établi à Paris, 
chez M. MAIGRE. 

Pour extrait : Signé VENANT. 

Par contrat passé de M' IUir.ic, notaire à Palis, le 

vingt-deux juillet mil huit cent trenle-troi», enregis-

tre. M. LOUIS-JOSEIMI LECOCQ, propriétaire, deme -

r»Ut à Paris, rue du fauoourg Poissonnière, 17, et 

M. ISIOORK-CHARLES-MAUTIX GEOFFROY, ancien 

agent de change, demeurant à Mafliier (Seine-el-

Oise). ont l'onde sous la raison sociale LECOCQ père, 

el C", une société en nom collectif, pour le transport 

des marchandises sur la Seine, du Havre il Rouen et 

Jaris, et la remorque des navires et bateaux sur le 
•fleuve. 

Lii'aurée de ta société est de vingt années, qui rom-

■ -^Irotncyjint le premier janvier mil huit ceut trente-

cinq, et en cas de décès de M. LECOCQ, avant le 

premier janvier delà même année, le jour même du 
décès. 

En cas de décès de M. GEOFFROY, la société sera 

dissoute, et au cas de celui de M. LECOCQ, die con-
tinuera avec ses héritiers. 

Le fonds social se composera de la jouissance de : 

1" Deux remorqueurs, ou bateaux à vapeur, quatre 

bateaux chalands, et le mobilier garnissant les bu-
reaux établis à Paris, à Rouen et au Havre ; 

8° Une somme de cinquante mille francs. 

Chacun des deux associés aura la signature sociale; 

mais il ne pourra être fait d'emprunt sous quelque 

Tonne que ce soit que sur la signature des deux as-

sociés, et en cas de décès de l'un d'eux, sans l'autori-
sation de ses représeutans. 

D'an acte sous signatures privées, fait double à Pa-

ris le vingt juillet mil huit cent trente-trois, enregis-

tré le même jour par LAEOUREY . qui a reçu 5 fr. 50 c. 

Entre M. JEAN-JACQUES WINGENS. négociant, 

demeurant à Paris, rue de l'Echiquier, 14, d'une part. 

Et M. JEAN-CHARLES GILLEBERT. propriétaire, 

demeurant à Paris, rue Chantereinc, 30, d'autre 
part. 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif sous la raison 

WIN GENS et GILLEBERT, a été contractée entre 

les susnommés pour la fondation et l'exploitation 
d'une fabrique de couleurs. 

La dite sociélé est formée pour quatre, six eu neuf 

années, à partir du premier août mil huit cent trente-
trois. 

Le siège social sera établi provisoirement rue de 
l'Echiquier 14. 

L 'apport de M, \V INGENS consiste dans son in-

dustrie et sa clienlelle; et celui de M. GILLEBERT, 

dans une somme de 15.000 fr.. réalisable le premier 
août mil huit cent trente-trois. 

La signature sociale appartiendra à chacun des as-

sociés pour la correspondance et l'acquittement des 

factures et effets; mais tous effets ou engagemens 

contractés pour ou par la société, devront être revê-

tus de la signature des deux associés, 
Pour extrait : 

ALPII. LEGENDRE . 

Avocat agréé. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ÉTUDE DÉ 51
e
 DYVRANDE AÎNÉ , AVOUÉ , 

Hue Tavart, 8, place des Italiens. 

Adjudication définitive le mercredi 21 août 1833, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de première 

instance de la Seine, au Palais-de-Juslice à Paris, du 

DOMAINE d'E Sjy-ics-Ponts et de ses dépendances , 

des fermes y attenant, des cours, jardins, enclos, pres-

soir, tuilerie, moulin , terres labourables , prés et vi-

gnes, le tout situé aux lieux et Images d'Essey-Ies-

l'onts et Ch;lteaiivillain , arrondissement communal 

de Chaumont (Hanté-Marne),, de la contenance de 

119 hectares OGares 26 centiares. Cette propriété est 

susceptible d'un revenu net de 17,000 fr. 

Mise à prix: 130,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Paris, i" ù M" 

Dyvrande aîné, rue Favart, 8; 1°à M" Dvvrande 

jeune-, avoué co-poursuivant, boulevart Saint-Denis, 

SS ; 3" à. M" Moulinneuf, avoué intervenant . rue 

Montmartre, 39, et sur les lieux, au château d'Esseg-
lrs-Ponls. 

ÉTUDES DE M
es

 LAMBERT ET LABOtSSIÈRE , 

Avoués à Paris. 

Adjudication définitive le mercredi îl aoùl 1833, en 

. l'audi-nee des criées, au Palais-de-Justirv", d'une 

MAISON sise à Paris, rue des Pr juvaires, 15, sur la 

mise, a prix de £o,0M) fr. Elle paie 347 fr. 88 c. o'im-

pols.- S'adresser. 1" à M* Lambert , avoué poursui-

vant, dépositaire des lities de propriété, boulevart 

Saint-Maatin, 4 ; 2° à M
e
 Laboissière, avoué co-pour-

suivant, rue du Sentier, 3 ; â M* Glandaz, avoue pré-

sent a la vente, rue Neuve-des-Petits-Champs, H7 • 

4° à M" Callou, avoue, boulevart Saint-Denis, 22 bis' 

Adjudication définitive le 11 août prochain , heure 

de midi , en l'étude de Mc Jeannest-Saint-IIiluire, 

notaire à Brunov (Seine-et-Oise) , 

1° D'une MAISON située à Issy près Paris, rue de 

l'Eglise. 5, estimée 1 ,200 fr. ; 

2" D'u ie attire MAISON , située au même lieu , 

aussi rue de l'Eglise, 4, estimée 1,600 fr.— S'adresser, 

1° à M' Magniant, avoué poursuivant à Corbeil ; 2" à 

M» Jeannest-Saint-Ililaire, notaire à Brunov. 

Adjudication préparatoire le 10 août 18,;3. 

Adjudication définitive le 21 août 1833, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine , 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue de la Bienfai-

sance (ci-devant du Rocher;, n" 5, sur la mise à 

prix de 28,u00 fr. 

2° D'une MAISON sise à Paris , rue des Ecouffes , 

22 et 24, sur la mise à prix de 29,000 fr. 

3° Et d'une MAISON sise à Paris, rue de Saintonge-

au-Marais, 42 ancien , et 16 nouveau , sur la mise à 
prix de 78,000 fr. 

S'adresser à Paris , 

1" A M" Fagniez , avoué poursuivant , rue Neuvc-
Saint-Eustaehe, 36 ; 

2° A M" Collet, avoué, rue Neuve-St-Méry, 25. 

Adjudication définitive le 7 août 1833, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine , séant au Pa-

lais de justice à Paris, local de la î™ chambre, une 

heure de relevée, d'une MAISON sise à Paris; rue de 

la Pareheminerie, 15, imposée à la contribution fon-

cière pour la somme de 163 fr. 81 c. , et susceptible 
d'un produit annuel de i,8e0 fr. 

Elle sera criée sur la mise à prix de 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens , 

A M 1' Vivien, avoué, demeurant à Paris, rue Saintc-

Croix-de-la-Bretonnerie, 24. 

ETUDE SE HT BESHâK», 

Notaire à Rambouillet. 

A vendre à l'amiable, uneïerme _ Greffiers, à une 

demi-lieue de Rambouillet , composée de beaux bâti-

mens, tt environ 130 hectares de terre , affermée 

pour quatorze ans , moyennant 3,400 fr. et des i'ai-

sances, plus à la charge des contributions. 

Ï,IBH.AÎ&I.E. 

OEUVRES DE CARRE, 
Ancien doyen de la faculté de droit de Rennes. 

1° Traite des Lo's de l'organisation judiciaire et de 

la compétence des juridictions civiles, annote par 

"Victor Foucher, avocat-général à Rennes. 8 vol. 

ir,-8°. Les deux premier* vol. sont en vente. — 
Prix : 8 fr. le volume. 

2
rt
 Traite' du Droit Jrançats dans ses rapports avec 

ta juridiction des justices de paix. 4 forts vol. 

in-3" , avec table analytique, en vente. — Prix : 
24 fr. 

A Paris, chez P. DUPONT et CAILLEUX , éditeurs , 

rue de Grenelle-Saint-llonore, 55 (hôlel des Fermes). 

Le prix de T insertion est de i fr. par ligne. 

AVIS DIVERS. 

A VENDRE à l'amiable, joli HOTEL de produit , 

quartier du ministère des finances, dans le prix de 

5O0,0uu fr.— S'adr. à M' Théron, rueSt-Mérv, 46. 

ETUDE DE M' LAMBEltT, AM OOE, 

Boulevard Saint-Martin , 4. 

Adjudication préparatoire, le dimancehe 11 août 

1333, ci) l'élude et par le ministère de M* Masson. 

notaire a V incennes, en deux lois, qui pourront être 

réunis, r d'une MAISON, cour et jardin, sis à Sainl-

Mamle, avenue du Bel-Air , 11 , sur la mise à prix de 

20.5JU ir. ; 8» et d'un TERRAIN et jardin, rie la con-

tenance de !,8 ares 45 centiares, situe au même lieu 

sur la mise a prix de 13,800 IV. — S'adresser l" à M' 

Lambert , avoue poursuivant ; 2 ' à M" Masson no-
taire a A iiicenncs. 

Adjudication préparatoire, par suite de conversion, 
emç.credH4 août I «33. une heure de relevée en 

(audience des crics du Tribunal civil de première 
instance du département de la Seine, d'une MAISON 

avec cour, jardin et dépendances, sise à Salut-Maur 
près Paris, lieu dit te pont de Creleil ' 

Mise a prix.: 5,000 fr 

s adresser sur les lieux pour les voir ; et nour 1rs 
renseignemens et conditions ,1e kl vent, à M« A loi 

phe Legendre, avoue, rue Vivieniie. 10. il Ports. 

A ente volontaire a Chantilly (Oise) au château, pa 

le ministère de M. de Lafargue , huissier audit Chan-

tilly et de S. A. R. M. le duc d'Aumale, légataire du 
duc de Bourbon, prince de Condé , 

Les dimanche i I août 1833 et jours suivans , 

Consistant en une grande quantité de linge de toute 

beauté, damassé et autres , meubles do salons et de 

chambres ; plus de 50 lits complets, etc. etc. > 

Le tout au comptant. 

ELECTRISATION, par M. LEEEUVRI:, sans impres-

sion désagréable, pour la guérison îles paralysies, des 

uifeehons rhumatismales , elc. , el d'indispositions 

causées par de l'embarras dans la circulation du 

sang. — Cité d'Orléans, 6, boulevart Saint-Denis. 

EXPOSITION DE 1827. SOL' S LE N" 1471. 

K OUVEAUX 

BANDAGES HERNIAIRES 

DE WICKHAM ET HART , 

IlandagLies herniaires, brevetés du Roi. 

Ces nouveaux B wnAGES sont supérieurs à ceux 

gui ont paru jusqu'à ce jour : Ils n'ont pat besoin de 

sous-cuisses , et ne fatiguent nullement Us hanches. 

La force de pression peut èlre augmentée ou dimi-

nuée selon le besoin, au moven d'une s 

l'on tourne et détourne avec la plus »r- i » f'
s,l|t 

dans quelque lieu ou position que l'on se"t r,L î[t 

tin 1 expérience démontre journellement kTmt 
j'^n'ages qu'Us procurent aux persann s n

 (
' 

? hernies, ou rie descentes plus ou moin, ï
 nles 

..'usage en est recommandé parla l ï?* 

lie de MM. les médecins et chirurgiens de a ? 
"t des déparlemens.

 8 1 la
 "Mit 

Pour se procurer ces nouveau bandages on M 

irie de s'adresser a MM. YVICHAU cl ll.«
(T

, à le" ' 

inque et magasin, rue St-IIonoré, 257. vis-à , ■ 1 

ue de Richelieu, à Paris.
 a

"
,B la 

NOTA . Pour s|én procurer par lettre, on doit en 
voyerla circonférence du corps; on doit aMM 

quer l'état de la hernie, et si la personne est er't 

ou maigre Ils tiennent aussi un assortiment de m 

pensoirs de la meilleure construction. 11 v a une entr ' 
"".rticuliere et des cabinets particuliers." 

AVIS IMPORTANT. 
MM. MuiiAoun, frères, rue Saint-Martini $), W. 

ferment le public de n'acheter chez les débitant d< 

leur eau de fleurs d'orange supérieure distillée àla 

vapeur, que les flacons el bouteilles fermés par leur 

cachet, portant MUR VOIR , fières; les flacons ou bou-

teilles qui n'en sont pas revêtus, sont reux vidésuc 

les consommateurs . et achttés par des marrhanii 

contrefacteurs qui les remplissent d'eau demauwe 
qualité. 

AVIS IMPORTANT. 
On désire acheter une très grande quantité déli-

vres anciens et moderne*; on prévient les personne^ 

qui auraient des bibliothèques ou des parties de 

livres à vendre, qu'on les aclièse au comptant el sans 

frais. S'adresser chez M. LEGLERE, libraire, tiult-

yard St-Martin, H, et boulevard St-Denis, 15. 

ANNONCE. 

BUREAU GENERAL de TRADUCTION des lan-

gues pour le commerce, les actes civils et judiciaires, 

etc. établi, depuis 22 ans , par M. Frédéric U-
MEYER, interprète-juré près la Cour de Cassation, 

la Cour rovale, le Tribunal de première instance, le 

Tribunal de commerce, etc. C'est lé. SLT1. établis-

sement sous la direction d'un traducteur assermenté 

près toutes les Cours et tous les Tribunaux de Pare. 

Rue Neuvc-des-Bons-Enfans , 37, près la Banque. 

SrilmttAl be eotnmtvee 
DB PARIS. 

ASSEMBLEES DE CBÉAtfCIERS 
du lundi 5 août. 

LAEAN', librai'r». Virlfl». 
OUR1EUX, MJ marbrier. Concordat, 
R.10L1ÏT, épicier. Clôture, 

du mardi 6 août. 

V e HEU, fo intense en cuivre. Clôture, , 
DUMÈNIL et SA1NT-BLÀ.NCA.RD, « diriel<M« « 

théâtre Molière. Vérifie. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

OUIN , menuisier , le * g 9 
SIMON , Uucber, le

 q

 1 

DETHAN , eutrep. Je bitiintnj, le * " 
PASSOIR, eharculier, le 

«APPORT DE FAILLITE* 
 ,i

 M
lui«"' 

Par jugement du .8 juillet .833 . » été "l'f°f
im

. \, >«" 
«vril précédent , qui avait déclare cu état <l p^rU 

,ius et eaui-o«-"«i" DEl.AVOYlî . négociant e 
St Louis au Marais, ^1. 

BOURSE 1>U 

A TERME. 

5 oio comptant. 
— Fin o.mrnut. 
l '-niji. :83) coupt, 
— l'iu cuuratit. 
Eiup. iH 3 > compt. 
— FIQ cournnt. 
3 p. o |o coin-it. c.d. 
— l ui enuraut. 
K. de N«|il. OOOpfc-
— Fin cournnt. 
K. p 'rii. û E*p, cpt 
— Fit) cuuraut. 

i flr cours | 

o5 i5 

AOUT S»3o. 

45 

104 p° 
105 s5 

IMPRIMERIE PinAN-DELAFORESTfMoKi 

Rue des Boos-Eufa»» . 
(Iniegislr,' h T aria , le 

Reçu un franc di* centimes 
Vu par le maire du 4*

 AR,
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légalisatbu de ta ftigualure PWAN -P»I-*»
W

' 


